
BRIANÇONNAIS
COMMUNAUTE DE COMMUNES

Bureau Exécutif du 23 mai 2024

Décision du Bureau n°DB2024/09

Thème : Commande publique

Objet : Adhésion groupement de commandes Ville de Briançon " Achat denrées alimentaires

Pôle : Ressources

Thème :

Commande publique

Objet :
Adhésion groupement

de commandes Ville

de Bnançon " Achat

denrées alimentaires

Pôle:

Ressources

Nombre de membres

du Bureau

En exercice : 14

Présents : 9

Nombre de pouvoirs : 0

Le 23 mai 2024, le Bureau s'est réuni en séance ordinaire, sdle du

Conseil, sous la présidence de M. Arnaud MURGIA, Président, suite à la

convocation du 17 mai 2024.

Etaient présents :

Arnaud MURGIA, Olivier FONS, Marine MICHEL Eric PEYTHiEU,

Jean-Pierre PIC, Catherine VALDENAIRE, Jean-Marc CHiAPPONI,

Pierre LEROY, Jean-Franck VIOUJAS.

Absents excusés :

Guy HERMITTE, Jean-Marie REY, Corinne CHANFRAY.

Rapporteur : M. le Président

Contexte :

La Ville de Briançon dispose d'un marché d'achat de denrées alimentaires pour sa cuisine centrale qui arrivera

à échéance le 31/12/2024. Parallèlement, la Communauté de Communes du Brionçonnois, compétente en

matière de petite enfance, a des besoins similaires pour la cuisine centrale qui alimente les différentes crèches

communautaires. Son marché en cours s'achèvera également le 31/12/2024. Enfin, de façon ponctuelle, le

Centre Social Intercommuna! souhaite pouvoir acheter des denrées pour ses animations.

Il s'agit dès lors de mutuciiiserces achats de denrées alimentaires en adhérant au groupement de commandes

constitué à cet effet par lo Ville de Briançon qui, assurera les fonctions de coordonnateur du groupement.
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Monsieur le Président ayant exposé les motifs conduisant à l'examen de la présente,

VU la décision préfectorale n°05-2022- 12.19.00001 du 19 décembre 2022 arrêtant les statuts

de la Communauté de Communes du Briançonnais ;

VU la délibération du Conseil Communautaire n°2020-47 du 24 juillet 2020 relative à la

délégation du Conseil vers le Bureau communautaire pour « décider, passer et signer

toute convention dont l'objet est la mutualisation de moyens ou d'achat, de prestations

de services, fournitures ou travaux avec les communes membres et leurs

groupements » ;

CONSIDÉRANT la nécessité d'adhérer au groupement de commandes constitué par la Ville de

Briançon pour l'achat de denrées alimentaires, afin de permettre par effet de seuil de

faire bénéficier les membres de conditions économiques avantageuses et d'une

optimisation du service ;

Par délégation du Conseil, le Bureau à ['unanimité des membres présents avant voix délibératives :

Approuve l'adhésîon au groupement de commandes ;

Accepte les termes de la convention constitutive du groupement annexée à la présente

décision ;

Autorise Monsieur Le Président à signer tous les documents e+ pièces relatifs à cet effet.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits

Idw-jnîéiA

Date de publication : 2 8
Date de Transmission en Préfecture :

Le délai de recours contentieux contre IQ présente décision peut être déféré dans un délcfi de 2 mois au Tribunal Administratif de

Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.

onforme
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